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Ce consentement doit être complété, signé, et remis dès votre arrivée

Je, soussigné(e)........................., adhérent(e) à la JAAC, ou responsable légal de l’adhérent(e) mineur(e)......................

atteste par la présente:

● avoir pris connaissance du Guide de Reprise des Activités de la Jeanne d’Arc Alouettes de Caluire
● m’engager à respecter l’ensemble des règles générales et propres à mon activité présentées dans ce guide
● m’engager à respecter toutes consignes complémentaires que l’intervenant ou l’association pourrait me communiquer
● participer de façon libre et volontaire aux activités proposées par la JAAC en toute connaissance de cause, et du contexte 

sanitaire actuel

Fait à Caluire et Cuire, le……………..

Signature de l’adhérent(e) ou du responsable légal de l’adhérent(e) mineur(e)

Consentement éclairé de reprise de l’activité à la JAAC



 

 

 

Règles générales de fonctionnement

Avant de reprendre votre activité physique:

➢ J’ai été  atteint de la Covid-19: consulter son médecin avant la reprise d’une activité physique
➢ J’ai été en contact avec un cas confirmé de Covid-19: pas de pratique sportive pendant 14 jours, si aucun symptôme au bout 

de 14 jours, reprise sportive
➢ Je suis atteint d’une pathologie chronique et/ou j’ai eu une activité physique très modérée pour la période de confinement: je 

consulte son médecin avant la reprise d’une activité physique

La  reprise de l’activité physique sera progressive, en durée et intensité.

Si je présente un ou des symptômes: fièvre, toux, maux de tête, perte de goût et/ou de l’odorat: je protège les autres, je reste 
chez moi.

➢ Avant de débuter mon 1er cours de reprise, je remets à l’intervenant le consentement éclairé de reprise des cours que j’ai 
signé (signature par le responsable légal pour les adhérents mineurs)

La Jeanne d’Arc Alouettes de Caluire se réserve le droit de refuser l’accès en cours à toute personne dont l’état de santé serait 
inquiétant, pour lui, ou les autres.

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Activités Pratiquées dans nos 

locaux



 

 

 

Règles générales de fonctionnement

Quand je suis dans les locaux de la JAAC::

➢ je respecte les gestes barrières en tout temps dans les locaux de la JAAC

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Activités Pratiquées dans nos 

locaux



 

 

 

     Matériel pour les vacances sportives 
Pensez à noter les noms et prénoms des enfants sur leur matériel

- Un grand sac de sport (toutes les effets personnels devront être à l’intérieur)
- 2 masques
- 1 bouteille d’eau ou gourde
- Gel hydroalcoolique
- 1 paquet de mouchoir
- Serviette de bain, Morceau de tissus
- Doudou accepté avec un sac fermé
- Une paire de chaussure d'extérieur et d’intérieur 
- Petits jeux, livres, … Pour les temps libres 

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Vacances sportives 



 

 

 

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Vacances sportives 

  Repas : Le repas est fourni par les parents ainsi que le goûter 

                                 Repas froid non fourni par la JAAC = à la charge des parents

   ➢  Contenant isotherme avec glaçon 

   ➢  Assiettes et couverts personnels (au nom de l’enfant)
   ➢  Morceau de tissu, grande serviette.

 Le repas sera organisé comme un pique nique par groupe d’enfant dans des espaces distincts (différentes 
salles). Chaque enfant mangera sur son espace identifié par une toile ciré ou serviette de bain.  
Le repas doit être mis dans un contenant avec glaçons - Il ne sera pas possible d'utiliser les frigos.



 

 

 

Journée Type

Les enfants sont accueillis de  8h- 17h00, ou de 9h à 17h

   ➢  8h- 9h garderie Vous devez vous y inscrire impérativement vous pouvez fournir du matériel personnel (Livre, jeux, …)                                                                            

   ➢  9h-9h30 accueil                                    

   ➢  9h30- 12h00: Activité      

   ➢  13h00-14h00 : Repas temps libres

   ➢  14h00 - 16h00 : Activité 

   ➢  16h-16h30 : Goûter

   ➢  16h30- 17h00: Temps libre

  ➢  17h00- 18h00 garderie : Vous devez vous y inscrire impérativement vous pouvez fournir du matériel personnel (Livre, 
jeux, …)

* les horaires des activités  sont indicatifs et peuvent varier selon l’organisation du protocole sanitaire et du plan canicule

➢ pour me rendre dans la salle, je ne touche pas les interrupteurs, poignées etc… je laisse l’intervenant ouvrir et fermer les accès
➢ je n'utilise pas la rampe des escaliers, sauf nécessité absolue (et j’en informe l’intervenant pour qu’il puisse assurer le nettoyage de la 

rampe)
➢ je ne suis pas accompagnée de la cour à la salle: je suis sous la responsabilité de l’intervenant
➢

➢

➢ Je porte un masque dès mon entrée dans la cour, et jusqu’à ce que je sois dans la salle de cour, et que l’intervenant m’autorise à retirer 
mon masque. Je porte mon masque si je dois me rendre aux toilettes

➢

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Vacances sportives 



 

 

 

Organisation de l'accueil du matin :

➢    Arrivée entre 8h et 9h ou 9h et 9h30.  

➢    Dépôt des affaires personnelle.

➢   Lavage  des mains.

➢    Accueil de l’enfant dans son groupe : soit dans une salle dédiée soit à l’extérieur dans un espace identifié. 

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Activités Pratiquées dans nos 

locaux



 

 

 

 Déplacement dans les locaux 

➢ pour me rendre dans la salle, j’évite de toucher les interrupteurs, poignées etc… je laisse 
l’animateur  ouvrir et fermer les accès

➢ je n'utilise pas la rampe des escaliers, sauf nécessité absolue (et j’en informe l’intervenant pour qu’il 
puisse assurer le nettoyage de la rampe)

➢ Je porte un masque ( à partir de 11 ans) dès mon entrée dans la cour, et jusqu’à ce que je sois dans 
la salle de cour, et que l’intervenant m’autorise à retirer mon masque. 

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Vacances sportives 



 

 

 

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Vacances sportives 

Activité : 

➢Lors des activités chaque enfant sera dans son groupe d’âge avec l’animateur référent du groupe.

➢Chacun se doit de respecter les règles de déplacements dans les locaux décrites en amont

➢Les enfants ne pourront pas se déplacer d’une salle à l’autre à leur convenance. 

➢Le matériel pédagogique commun ne doit pas être porté à la bouche.

➢Les parents ne doivent en aucun cas manipuler le matériel pédagogique 

-

 

A la fin de la journée 

➢ au signal de l’intervenant, je me prépare à sortir de la salle, je remets mes chaussures, ma veste etc..
➢ je me frictionne les mains au gel hydroalcoolique
➢ je remets mon masque
➢ l’intervenant me raccompagne jusqu’à la sortie de la cour - pour les mineurs, le responsable récupère le mineur dans la cour
➢ je ne reste pas devant le portail pour permettre la circulation de chacun en respectant la distanciation physique

La Jeanne d’Arc Alouettes de Caluire se réserve le droit de modifier/supprimer les créneaux de reprise des activités ci-dessous en cas 
de nécessité.



 

 

 

Guide de reprise des Activités de la Jeanne d’Arc 
Alouettes de Caluire - Vacances sportives 

La fin de la journée 

➢ Je préviens mon animateur que je vais partir, 
➢ je me prépare à sortir de la salle,
➢ Je récupère mes affaires personnelles et  je remets mes chaussures, ma veste etc..
➢ je me frictionne les mains au gel hydroalcoolique
➢ je remets mon masque
➢ l’animateur  me raccompagne jusqu’à la sortie de la cour - pour les mineurs, le responsable récupère le 

mineur dans la cour
➢ je ne reste pas devant le portail pour permettre la circulation de chacun en respectant la distanciation 

physique


